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GESTION DES DÉCHETS - AVENANT N° 5 À LA CONVENTION D’ENTENTE INTERCOMMUNAUTAIRE ENTRE LA CAN ET LE SMITED
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Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : François GUYON
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 13 DÉCEMBRE 2021

GESTION DES DÉCHETS - AVENANT N° 5 À LA CONVENTION D’ENTENTE
INTERCOMMUNAUTAIRE ENTRE LA CAN ET LE SMITED POUR LE TRAITEMENT DES DÉCHETS

RÉSIDUELS - AVENANT DE PROLONGATION DE LA CONVENTION DU 1ER JANVIER 2022 AU 31
DÉCEMBRE 2022

Monsieur Dominique SIX, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Le Conseil d’Agglomération a approuvé dans sa séance du 10 avril 2017 (C-21-04-2017) la convention
d’entente entre la CAN et le SMITED pour le traitement des déchets résiduels.

Cette convention prend fin au 31 décembre 2021. Afin de poursuivre cette collaboration il est proposé
de réaliser un avenant N° 5 pour la prolongation d’un an, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 et
d’apporter  au TMB (Tri  Mécano Biologique)  du SMITED la  même quantité  d’OMR que les  années
précédentes à savoir 4 800 tonnes. 

Pour l’année 2022, le SMITED prévoit la réalisation de travaux de modernisation de l’unité TMB ce qui
va entrainer la fermeture du site début octobre 2022. Avant le début de ces travaux, l’usine devra être
totalement vidée de ses OMR. Aussi, le SMITED demande que l’apport annuel des 4 800 tonnes d’OMR
de la CAN soit réalisé entre le 1er janvier 2022 et le 15 août 2022. 

En ce qui concerne les tarifs pour l’année 2022, le SMITED prévoit une évolution concernant les frais
de  prétraitement  du  fait  entre  autres  de  la  hausse  de  la  TGAP (Taxe Générale  sur  les  Activités
Polluantes). 
Ces tarifs sont votés annuellement par le Conseil Syndical du SMITED. 

Au regard des années précédentes et des augmentations à venir sur l’exercice 2022, la CAN a inscrit au
budget primitif une enveloppe de 650 000 € correspondant aux frais :

- De prétraitement des OMR en TMB et stockage en ISDND des résidus,

- De transport des résidus (50% vers ISDND),

- D’administration générale.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve  la  réalisation  de  l’avenant  n°5  pour  la  prolongation  d’un  an  de  la  convention
d’entente intercommunautaire entre la CAN et le SMITED, à partir du 1er janvier 2022 ;



- Autorise  le  Président  ou  le  Vice-Président  Délégué  à  signer  l’avenant  n°5  ainsi  que  les
documents s’y afférant.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 77
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Dominique SIX

Vice-Président Délégué
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